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Pourquoi des fiches sur les modèles d’autopartage ?

Issues du travail d’étude 1 sur le développement de 

l’autopartage en Drôme rurale, ces fiches proposent 

de donner des clés de compréhension et de choix 

aux collectivités et aux acteurs locaux qui souhaitent 

développer l’autopartage à destination des habitants 

et usagers des territoires ruraux en Drôme.

Elles synthétisent les éléments essentiels.

Solution d’autopartage 

entre particuliers, 

autogérée par les 

habitants d’un habitat 

collectif, qui peut s’ouvrir 

aux habitants du quartier.

Objectifs principaux

	f �Mutualiser l’usage des véhicules des 

habitants d’un lieu collectif ou partagé. 

	f �Accompagner la dé-multimotorisation 

des ménages.

	f �Partager l’achat de véhicules (légers, 

électriques, adaptés) pour répondre 

aux besoins de déplacements  

des habitants du lieu.

	f �Libérer des espaces de parkings  

dans l’espace privé.

	f �Réduire l’impact CO
2
  

des déplacements des habitants.

Les fiches modèles d’autopartage

Autopartage citoyen

1 https://dromolib.fr/wp-content/uploads/2025/10/202507-Rapport-Etude-Autopartage-Drome.pdf
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Principes d’intervention  
de la collectivité  

	f ��Promotion et communication.

	f �Dérogation sur le nombre minimum de places  

de stationnement au PLU (phase de construction).

	f �Attribution de places de stationnement dédiées dans 

les communes centres, pour des voitures  

en autopartage.

Principes d’intervention 
de l’habitat participatif  

	f �Partage d’un ou plusieurs véhicules entre  

les habitants du lieu (achat en commun ou véhicules  

des propriétaires).

	f �Gestion du service et des véhicules  

(si véhicule commun).

	f �Possibilité d’ouverture du service  

aux habitants du quartier.

	f Promotion au sein de la communauté des habitants.

Expériences similaires  
en Drôme  

	f Lomézon à Die

	f �Ecoravie à Dieulefit et le projet Mobipartage  

depuis 2023

	f Les Jardins Montmartel à Saillans depuis 2025

��Potentiel de développement  
en Drôme

Création de nouveaux groupes d’autopartage à l’échelle des habitats collectifs et partagés.  

En Drôme, une quinzaine d’habitats participatifs, membres de la coopérative Oasis 2  

disposent de parcs de véhicules qui pourraient être mis en partage de leurs habitants,  

en veillant à adapter leur contrat d’assurance.

Grille tarifaire 
�Dépend du coût réel d’usage  

du véhicule, à savoir l’ancienneté,  

les frais d’assurance et d’entretien,  

le carburant, et le kilométrage 

moyen annuel.  

L’indemnité kilométrique est  

le système le plus répandu,  

entre 0.3 et 0.35€ /km.

Pour des véhicules communs,  

la grille tarifaire peut articuler :

•	 �Une indemnité kilométrique  

ou kWh

•	 �Une indemnité horaire  

+ kilométrique ou kWh

•	 �Un abonnement mensuel  

+ indemnité kilométrique

•	 �Un forfait demi-journée/journée

•	  …

Assurance
Opter pour un contrat tous risques 

et tous conducteurs.

Pour les propriétaires : vérification 

préalable des garanties au 

contrat voiture : niveau de garantie, 

prêt de volant, exclusions, montant 

des franchises, etc.

Pour les véhicules possédés par 

la structure collective (personne 

morale), l’assurance couvrira  

tous les adhérents.

26

 2 https://cooperative-oasis.org/decouvrir/les-oasis

https://cooperative-oasis.org/decouvrir/les-oasis/


Modalités d’utilisation 

À définir par les membres.

Au préalable, les membres définissent des modalités de partage, en tenant compte 

des véhicules disponibles et des besoins identifiés auprès des habitants.

	f Utilisateurs : membres de l’habitat collectif ou partagé, habitants du quartier.

	f Inscription : en interne

•	 Documents à récupérer : permis de conduire, chèque de caution ou pas, adhésion au service.

•	 Signature d’un contrat, du règlement intérieur ou des conditions générales d’utilisation.

•	 �Système de dépôt de garantie : montant du chèque de caution non encaissé, ou pas si confiance 

suffisante entre les membres du groupe.

	f Véhicules mis à disposition : 

•	 Selon les véhicules existants : thermiques, électriques, sans permis, légers.

•	 Si achat en copropriété, prendre en compte les besoins communs et les profils des habitants.

	f �Accès au véhicule : clés à récupérer dans un espace commun accessible  

à tous ou dans une boîte à clés.

	f �Priorités d’utilisation du véhicule : le cas échéant si besoin d‘arbitrer entre plusieurs demandes 

concomitantes (rdv médical, trajet ne pouvant pas se faire par un autre mode de déplacement…)

	f Durées de réservation : minimum et maximum (ex 24h en semaine, 48 à 72h le we).

	f Gestion du carburant ou de la recharge : 

•	 Carte à bord du véhicule, dont le coût est compris dans le tarif d’usage. 

•	 Ou en déduction des frais kilométriques des utilisateurs, sur justificatif.

	f �Système de recharge électrique : installation d’une prise de recharge ou borne (4 à 7 kW)  

dédiée sur le lieu. S’il existe une production d’électricité photovoltaïque en autoconsommation,  

possibilité de recharger le véhicule en journée. 

	f �Paiement : après la réservation au propriétaire ou au gestionnaire.

	f �Facturation : émise à la demande, à l’issue de la réservation par le propriétaire  

ou structure gestionnaire (asso, SCI…).

	f �Répartition des rôles au sein de la communauté : pour le suivi de l’entretien du véhicule,  

des comptes, l’inscription de nouveaux arrivants dans le lieu. 

Règles d’utilisation 

Il est recommandé de formaliser ces règles dans un document récapitulatif qui peut prendre la forme 

d’un règlement intérieur, d’une charte et/ou d’un contrat type entre propriétaire et emprunteur.  

Ces modalités peuvent évoluer au fur et à mesure des situations rencontrées et de la vie du groupe. 

Technologie

Au choix des habitants et de la structure gestionnaire.

	f Outil partagé en ligne : tableur, agenda

	f Plateforme Coloc’Auto permettant :

•	 Ajout de véhicules 

•	 Invitation des utilisateurs membres, après inscription

•	 Réservation par les utilisateurs directement

•	 Calcul des frais partagés

•	 Possibilité d’indiquer sa destination pour faciliter des trajets en covoiturage

	f Plateforme de gestion de flottes : dans ce cas, l’abonnement est + coûteux



Budget de l’opération

	f Investissements :

•	 	Véhicule si achat en copropriété ou par la structure gestionnaire.

•	 	Installation d’un système de recharge si véhicule électrique : prise, borne.

	f Coût de fonctionnement : 

•	 	Si véhicule des particuliers habitants, pas de coût supplémentaire.

•	 	Si véhicule en copropriété : assurance, carburant ou énergie, entretien…

	f Recettes : 

•	 	Partage de frais perçus par les propriétaires.

•	 	�Recettes perçues par la structure gestionnaire du service  

pour couvrir les frais d’acquisition et d’usage du véhicule.

Points forts 

	f Proximité directe des véhicules, en bas de chez soi.

	f �Habitude de la mutualisation d’objets et de la gestion collective  

entre les usagers de l’habitat participatif.

Difficultés rencontrées

	f Temps pour se mettre d’accord sur les différents aspects.

	f Capacité d’investissement.
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